	[image: http://intranet/IMG/png/Logo_HopToul_Quad_trans_avec_couche_alpha_PC_copie.png]
	REPONSES AUX QUESTIONS
SUR LE DCE
	

Date du document : 16/06/2020






Question 32:

Bonjour, Pouvez-vous nous préciser ce que vous entendez par « médicaments de thérapie innovante » ? D'avance merci,


Réponse 32 :

Sont concernés les achats d’unités thérapeutiques de Médicaments de Thérapie Innovante (MTI) répondant aux définitions établies dans le règlement européen n°1394/2007 et la directive 2009/120/CE.
Les MTI regroupent les médicaments de thérapie cellulaire somatique et de thérapie génique, les médicaments issus de l’ingénierie cellulaire et tissulaire, chacun pouvant éventuellement être combiné à des dispositifs médicaux.
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